


S12A 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 3 600 € 
40-42 quai du point du jour 92100 Boulogne-Billancourt 

RCS Nanterre 824 589 741 
 

La « Société » 
_____________________ 

 
 

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 
 

DU 26 JUILLET 2021 
 

PROCES-VERBAL 
 
L'an deux mille vingt et un 
Le 26 juillet 
 
La société L’EQUIPE 24/24, Société par actions simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social 
est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-Billancourt (92100), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 414 804 476, représentée par Monsieur 
Laurent Prud’homme, en sa qualité de Directeur Général, 
 
Propriétaire de la totalité des parts sociales émises par la société S12A, 
 
A pris les décisions ci-après portant sur l'ordre du jour suivant : 
 
1. Changement de dénomination sociale 
2. Extension de l’objet social et modification corrélative de l’article 2 « Objet » 
3. Cession de parts sociales de la Société par AMAURY SERVICES au bénéfice de L’EQUIPE 24/24 
4. Modification de l’article 6 « Apports » des statuts 
5. Modification de l’article 7 « Capital social » des statuts 
6. Nomination d’un nouveau gérant 
7. Nomination d’un co-gérant 

 
Monsieur Fabrice Ribourg intervient également aux présentes en qualité de gérant. 
 
 

PREMIERE DECISION 
Changement de dénomination sociale 

 
L'associé unique, décide d’adopter comme nouvelle dénomination sociale « 21 PRODUCTION ». 
 
 

DEUXIEME DECISION 
Extension de l’objet social et modification corrélative de l’article 2 « Objet » 

 
L'associé unique décide d’étendre l’objet de la société à l’activité de production audiovisuelle pour la 
télévision et de modifier en conséquence la rédaction de l’article 2 « Objet » qui sera désormais rédigé 
ainsi qu’il suit : 
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Ancienne rédaction : 

La Société a pour objet : 
 
▪ L’exercice de toute activité industrielle ou commerciale, 
 
▪ L’achat, la vente et la location de tout produit ou matériel, 
 
▪ Le service, l'assistance, l'intervention en matière économique, technique, administrative et de 

gestion comptable, juridique, informatique et publicitaire, 
 
▪ L’acquisition, l'exploitation et la concession de tous brevets, licences et marques, 
 
▪ La prise de tous intérêts et participations par tous moyens, le tout directement ou indirectement, 

pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de 
Sociétés nouvelles, d'apport, de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion, d'alliance, de Société en participation ou de prise ou de dation en location ou en 
gérance de tous biens ou droits, ou autrement, 

 
▪ Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières 

ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés ou à 
tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 

 

Nouvelle rédaction : 
 

Afin d’exercer une mission d'information à l'égard du public, la Société a pour objet, en France et à 
l’étranger : 

 
▪ La réalisation, production, édition, distribution, promotion, exploitation, commercialisation sous 

toutes ses formes, par tous moyens et sur tous supports de produits visuels, audiovisuels, vidéos, 
sonores, notamment dans les domaines sportifs et d'information, etc.... 

 
▪ L'édition de contenus sportifs ; 
 
▪ L'acquisition et la cession de tous droits incorporels, en vue de lui permettre d'assurer 

l'exploitation de toute œuvre de l'esprit, quel qu'en soit la nature ; 
 
▪ La fabrication, la reproduction, la vente et la concession de toutes les œuvres ainsi produites sous 

tous les supports ; 
 
▪ La conception, le développement, la production, l'exploitation, l'édition et la diffusion de tout site 

internet, produits et services informatiques ou multimédias, par tout moyen et selon tout procédé 
technique, par tous réseau, technologie ou système de télécommunication, de transmission et de 
télédiffusion, et notamment les réseaux, services en ligne et internet ; 

 
▪ La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 
de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ;  

 
▪ Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières 

ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés ou à 
tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 
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TROISIEME DECISION 

Cession de parts sociales de la Société par AMAURY SERVICES au bénéfice de L’EQUIPE 24/24 

L’associé unique prend acte de la cession en date de ce jour de 180 parts sociales de la Société par 
AMAURY SERVICES au bénéfice de la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions simplifiée au capital 
de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-Billancourt (92100), 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 414 804 476. 

Aucun agrément n’est requis pour cette cession, conformément aux dispositions de l’article 10.2 des 
Statuts s’agissant d’une cession par l’associé unique. 
 

QUATRIEME DECISION 

Modification de l’article 6 « Apports » des statuts 

L’associé unique, en conséquence de la décision précédente, décide d’ajouter un paragraphe à l'article 
6 « Apports » qui sera rédigé comme suit  

« Aux termes d'un acte de cession de parts sociales en date du 26 juillet 2021, la société AMAURY 
SERVICES a cédé 180 parts sociales de la Société à la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions 
simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-
Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 414 804 476 » 

L’article 6 « Apports » des statuts est en conséquence désormais rédigé ainsi qu’il suit : 
 
« Article 6 – Apports 
 

▪ Par acte sous seing privé en date du 26 décembre 2016, la société AMAURY SERVICES a souscrit au 
capital social de la société lors de sa constitution à hauteur d’une somme en numéraire de mille 
euros correspondant à CINQUANTE (50) parts sociales de VINGT (20) €, souscrites en totalité et 
intégralement libérées. 

Ladite somme de 1 000 € a été déposée sur un compte ouvert au nom de la société en formation, à 
la BANQUE NATIONALE DE PARIS, 16 boulevard des Italiens 75009 PARIS. 

▪ Par décision de l’associé unique du 27 septembre 2017, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 2 500 €, réalisée par voie d’émission de 125 parts sociales de vingt euros et portant le 
capital social d’un montant de 1 000 euros à 3 500 euros, divisé en 175 parts sociales d’un montant 
nominal de 20 euros. 

▪ Par décision de l’associé unique du 14 décembre 2020, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 1 700 €, réalisée par voie d’émission de 85 parts sociales de vingt euros et portant le 
capital social d’un montant de 3 500 euros à 5 200 euros, divisé en 260 parts sociales d’un montant 
nominal de 20 euros.  

▪ Par décision de l’associé unique du 14 décembre 2020, le capital social a été réduit d’une somme de 
1 600 euros par voie d’annulation de 80 parts sociales d’une valeur nominale de 20 euros, portant 
le capital social d’un montant de 5 200 euros à un montant de 3 600 euros, divisé en 180 parts 
sociales d’une valeur nominale de 20 euros. 

▪ Aux termes d'un acte de cession de parts sociales en date du 26 juillet 2021, la société AMAURY 
SERVICES a cédé 180 parts sociales de la Société à la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions 
simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-
Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 414 804 476. » 
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CINQUIEME DECISION 

Modification de l’article 7 « Capital social » des statuts 

L’associé unique, en conséquence de la troisième décision ci-dessus, décide de modifier l’article 7 
« Capital social » des statuts qui sera désormais rédigé ainsi qu’il suit : 

 

« Article 7 - Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de : 

TROIS MILLE SIX CENTS EUROS (3 600 €) 

Divisé en CENT QUATRE-VINGT (180) parts sociales de VINGT EUROS (20 €) chacune 

Entièrement souscrites et libérées et attribuées à la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions 
simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-
Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
414 804 476., associé unique. » 

 

SIXIEME DECISION 
Nomination d’un nouveau gérant 

L'associé unique désigne en qualité de Gérant de la Société, pour une durée illimitée, en 
remplacement de Monsieur Fabrice Ribourg, gérant démissionnaire : 
 
▪ Monsieur Laurent PRUD’HOMME 

Domicilié 40-42 quai du Point du Jour 92100 Boulogne-Billancourt 
Né le 29 août 1974 à Hyères (83400) 
De nationalité française 

 
Le Gérant est tenu de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales. Le Gérant est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans les limites de 
l'objet social. 
 
Monsieur Laurent Prud’homme ne sera pas rémunéré pour son mandat de Gérant mais pourra 
prétendre, sur justificatifs, au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 
 
Dans ses rapports entre associés, le Gérant agira dans les limites fixées par les statuts de la Société. 
 
L'associé unique constate que Monsieur Laurent Prud’homme a fait savoir par avance qu'il acceptait 
les fonctions de Gérant de la Société et qu'il satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour l'exercice desdites fonctions. 
 
 

SEPTIEME DECISION 
Nomination d’un co-gérant 

L'associé unique désigne en qualité de Gérant de la Société, pour une durée illimitée : 
 
▪ Monsieur Jérôme Saporito  

Domicilié 40-42 quai du Point du Jour 92100 Boulogne-Billancourt 
Né le 28 octobre 1974 à Paris 9ème  
De nationalité française 
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Le Gérant est tenu de consacrer tout le temps nécessaire aux affaires sociales. Le Gérant est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans les limites de 
l'objet social. 
 
Monsieur Jérôme Saporito ne sera pas rémunéré pour son mandat de Gérant mais pourra prétendre, 
sur justificatifs, au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 
 
Dans ses rapports entre associés, le Gérant agira dans les limites fixées par les statuts de la Société. 
 
L'associé unique constate que Monsieur Jérôme Saporito a fait savoir par avance qu'il acceptait les 
fonctions de Gérant de la Société et qu'il satisfaisait à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour l'exercice desdites fonctions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Prud’homme 
Pour L’EQUIPE 24/24 

 
Associé unique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Prud’homme 
 
 

Gérant 
 

Signature précédée de la mention manuscrite 
« Bon pour acceptation du mandat de Gérant » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jérôme Saporito 
 

Gérant 
 

Signature précédée de la mention manuscrite 
« Bon pour acceptation du mandat de Gérant » 
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Bon pour acceptation du mandat de Gérant



21 PRODUCTION 
 

Société à responsabilité limitée au capital de 3 600 € 
40-42 quai du point du jour 92100 Boulogne-Billancourt 

RCS Nanterre 824 589 741 
_____________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________ 
Pour copie certifiée conforme 

Laurent Prud’homme 
Gérant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mis à jour par décisions de l’associé unique du 26 juillet 2021 
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TITRE I. – FORME. DÉNOMINATION OBJET. SIÈGE. DURÉE 
 
 
Article premier. - Forme 

La société est de forme à responsabilité limitée. Elle est régie par toutes dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur concernant les SARL ainsi que par les présents statuts. 

Unipersonnelle lors de sa constitution, cette société peut comporter ensuite plusieurs associés 
puis redevenir unipersonnelle sans que sa forme de SARL en soit modifiée. 

 

Article 2 - Objet 

Afin d’exercer une mission d'information à l'égard du public, la Société a pour objet, en France et à 
l’étranger : 

 
▪ La réalisation, production, édition, distribution, promotion, exploitation, commercialisation sous 

toutes ses formes, par tous moyens et sur tous supports de produits visuels, audiovisuels, vidéos, 
sonores, notamment dans les domaines sportifs et d'information, etc.... 

 
▪ L'édition de contenus sportifs ; 
 
▪ L'acquisition et la cession de tous droits incorporels, en vue de lui permettre d'assurer 

l'exploitation de toute œuvre de l'esprit, quel qu'en soit la nature ; 
 
▪ La fabrication, la reproduction, la vente et la concession de toutes les œuvres ainsi produites 

sous tous les supports ; 
 
▪ La conception, le développement, la production, l'exploitation, l'édition et la diffusion de tout 

site internet, produits et services informatiques ou multimédias, par tout moyen et selon tout 
procédé technique, par tous réseau, technologie ou système de télécommunication, de 
transmission et de télédiffusion, et notamment les réseaux, services en ligne et internet ; 

 
▪ La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, 
de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ;  

 
▪ Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières 

ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets spécifiés ou à 
tout objet similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 
 

Article 3 - Dénomination 

La dénomination sociale est : 21 PRODUCTION 

 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé 40-42 quai du point du jour 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe 
par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale, 
et en tout autre lieu suivant décision extraordinaire des associés. 
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Article 5 - Durée 

La durée de la société est de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

 

 

TITRE II. – APPORTS. CAPITAL SOCIAL PARTS SOCIALES 

 

 

Article 6 – Apports 
 

▪ Par acte sous seing privé en date du 26 décembre 2016, la société AMAURY SERVICES a souscrit 
au capital social de la société lors de sa constitution à hauteur d’une somme en numéraire de 
mille euros correspondant à CINQUANTE (50) parts sociales de VINGT (20) €, souscrites en 
totalité et intégralement libérées. 

Ladite somme de 1 000 € a été déposée sur un compte ouvert au nom de la société en 
formation, à la BANQUE NATIONALE DE PARIS, 16 boulevard des Italiens 75009 PARIS. 

▪ Par décision de l’associé unique du 27 septembre 2017, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 2 500 €, réalisée par voie d’émission de 125 parts sociales de vingt euros et portant le 
capital social d’un montant de 1 000 euros à 3 500 euros, divisé en 175 parts sociales d’un 
montant nominal de 20 euros. 

▪ Par décision de l’associé unique du 14 décembre 2020, le capital social a été augmenté d'une 
somme de 1 700 €, réalisée par voie d’émission de 85 parts sociales de vingt euros et portant le 
capital social d’un montant de 3 500 euros à 5 200 euros, divisé en 260 parts sociales d’un 
montant nominal de 20 euros.  

▪ Par décision de l’associé unique du 14 décembre 2020, le capital social a été réduit d’une somme 
de 1 600 euros par voie d’annulation de 80 parts sociales d’une valeur nominale de 20 euros, 
portant le capital social d’un montant de 5 200 euros à un montant de 3 600 euros, divisé en 180 
parts sociales d’une valeur nominale de 20 euros. 

▪ Aux termes d'un acte de cession de parts sociales en date du 26 juillet 2021, la société AMAURY 
SERVICES a cédé 180 parts sociales de la Société à la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions 
simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-
Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 414 804 476. 

 

Article 7 - Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de : 

TROIS MILLE SIX CENTS EUROS (3 600 €) 

Divisé en CENT QUATRE-VINGT (180) parts sociales de VINGT EUROS (20 €) chacune 

Entièrement souscrites et libérées et attribuées à la société L’EQUIPE 24/24, Société par actions 
simplifiée au capital de 402 000 €, dont le siège social est 40-42 quai du point du jour à Boulogne-
Billancourt (92100), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 414 804 476., associé unique. 
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Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi. 

Le capital social doit être intégralement libéré avant toute souscription de nouvelles parts sociales à 
libérer en numéraire, à peine de nullité de l'opération. 

Dans tous les cas, si l'opération fait apparaître des rompus, les associés feront leur affaire 
personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. 

 

Article 9 – Représentation des parts sociales. Indivisibilité 

Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 

Leur propriété résulte seulement des statuts de la société, des actes qui les modifient, des cessions 
et mutations ultérieures, le tout régulièrement consenti, constaté et publié. 

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société : les copropriétaires indivis de parts sont 
tenus de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un mandataire pris 
parmi les associés ; le nu-propriétaire est valablement représenté par l'usufruitier sauf convention 
contraire signifiée à la société. 

 

Article 10 – Cession et transmission des parts 
 
10.1. – Forme de la cession 

Les cessions de parts sociales sont constatées par acte authentique ou sous seings privés ; elles ne 
sont opposables à la société qu'après signification par exploit d'huissier ou acceptation par elle 
suivant acte authentique. Toutefois la signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de 
l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 

Les cessions ne sont opposables aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et en outre, 
après publicité au registre du commerce et des sociétés. 

 
10.2. – Cession par l'associé unique 

Les cessions ou transmissions sous quelque forme que ce soit des parts sociales possédées par 
l'associé unique sont libres. 

 
10.3. – Cession en cas de pluralité d'associés 

En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre associés, entre conjoints, 
ascendants et descendants. 

Elles ne peuvent être cédées à titre gratuit ou onéreux à des personnes étrangères à la société autres 
que celles visées ci-dessus qu'avec le consentement de la majorité en nombre des associés 
représentant au moins les trois quarts des parts sociales, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires relatives aux cessions de parts à des tiers. 

Pour obtenir cet agrément, l'associé qui voudra vendre ou donner tout ou partie des parts qu'il 
possède, devra notifier son projet à la gérance, et à chacun des associés, en indiquant les noms, 
prénoms, profession et domicile du cessionnaire proposé, le nombre de parts qu'il désire céder et, 
s'il s'agit d'une vente, le prix convenu. 

La gérance consultera ou réunira les associés avant l'expiration d'un délai de trois mois, à l'effet de 
statuer sur l'agrément demandé. La décision d'agrément pourra également résulter du 
consentement de tous les associés exprimé dans l'acte de cession. 
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Si le cessionnaire proposé est agréé, la cession devra être régularisée dans le délai maximal de trente 
jours à partir de la notification de la décision des associés et les formalités visées au paragraphe 9.1. 
ci-dessus accomplies dans le délai maximal d'un mois également, à compter de cette régularisation, à 
défaut de quoi, une nouvelle demande d'agrément serait nécessaire. 

Tout apport à société, fût-ce par voie de fusion ou scission, est assimilé à une cession entre vifs. 

Le conjoint de tout associé qui revendique lui-même la qualité d'associé devra obtenir l'agrément des 
associés selon les modalités prévues pour les cessions à des tiers ; lors de la délibération sur 
l'agrément, l'époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 

 

10.4 – Transmission des parts 

Les parts sociales sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation de 
communauté de biens entre époux. 

En cas de décès de l'associé unique, la société continue de plein droit entre ses héritiers. 

 

 

TITRE III. – ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ CONTRÔLE 

 
Article 11 – Gérance 

11.1 – La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non, nommées 
avec ou sans limitation de durée. 

Elles sont désignées par l'associé unique tant que la société sera unipersonnelle. 

En cas de pluralité d'associés, ils sont désignés par décision collective ordinaire des associés. 

11.2 – Le ou les gérants ont ensemble, ou séparément s'ils sont plusieurs, les pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi 
attribue expressément aux associés. La société est engagée même par les actes qui ne relèvent pas 
de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts 
suffise à constituer cette preuve. 

11.3 – La responsabilité des gérants est engagée dans le cadre des textes législatifs et réglementaires 
en vigueur. Les gérants doivent à la société le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales ; ils 
doivent également satisfaire aux devoirs et obligations de leur charge tels qu'ils sont fixés par les 
textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

11.4 – La rémunération du ou des gérants est fixée par décision de l'associé unique ou, en cas de 
pluralité d'associés, par décision ordinaire de ceux-ci. Elle peut être modifiée dans les mêmes 
conditions. 

Chacun des gérants a droit au remboursement de ses frais de représentation, voyages et 
déplacements sur justification. Rémunération et frais sont des charges sociales. 

11.5 – Le ou les gérants sont révocables par décision de l'associé unique ou, s'il y a plusieurs associés, 
par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Décidée sans justes 
motifs, la révocation peut donner lieu à dommages-intérêts. 

Un gérant peut être également révocable par les tribunaux pour cause légitime. 
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Article 12 – Commissaires aux comptes 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants devront être désignés par 
l'associé unique ou par la collectivité des associés statuant aux conditions fixées pour les décisions 
ordinaires dès constatation, à la clôture d'un exercice, du dépassement de deux au moins des trois 
seuils définis par les dispositions légales et réglementaires. 

 

 

TITRE IV. – DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ OU DES ASSOCIÉS. CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

 
 
Article 13 – Décisions de l'associé unique 

Tant que la société ne comporte qu'une seule personne, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus 
par la loi et les statuts à la collectivité des associés dans les SARL. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. 

Ses décisions sont constatées par des procès-verbaux signés par lui et établis sur un registre coté et 
paraphé ou feuillets mobiles, dans les mêmes conditions réglementaires que les procès-verbaux 
d'assemblées en cas de pluralité d'associés. 

L'associé unique, s'il n'est pas gérant, peut, à toute époque prendre par lui-même, au siège social, 
connaissance des documents prévus par la loi et il dispose du droit d'information et de 
communication préalable à l'approbation annuelle des comptes. 

 

Article 14 – Décisions collectives 
 

En cas de pluralité d'associés, tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose 
d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède. 

 
14.1 – Formes 

Les décisions collectives résultent, au choix de la gérance, d'une consultation écrite ou d'une 
assemblée générale ; elles peuvent également résulter du consentement de tous les associés 
exprimé dans un acte, à l'exception de la décision d'approbation annuelle des comptes qui doit être 
prise en assemblée obligatoirement, ou lorsque la réunion d'une assemblée a été demandée par un 
ou plusieurs associés dans les conditions prévues par l'article L. 223-27, alinéa 4, du Code de 
commerce. 

En cas de consultation écrite, la gérance adresse aux associés, par lettre recommandée, le texte des 
résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. Les associés 
disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception des projets de résolutions 
pour émettre leur vote par écrit et adresser à la gérance les projets dûment complétés par ces votes, 
par pli recommandé. 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu. 

En cas de réunion d'assemblée générale, la convocation est adressée avec les documents 
réglementaires quinze jours au moins avant la date de l'assemblée, par lettre recommandée au 
domicile connu de chacun des associés avec mention de l'ordre du jour, par lettre précisant les jour, 
heure et lieu de la réunion ; s'il existe un commissaire aux comptes, convocation lui est faite par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Il est précisé, en cas de pluralité d'associés, que chaque associé a le droit de se faire représenter par 
son conjoint à moins que la société ne comprenne que les deux époux. Sauf si les associés sont au 
nombre de deux, un associé peut se faire représenter par un autre associé. 
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Ainsi qu'il est dit à l'article 12 ci-dessus, les décisions de l'associé unique comme celles prises par la 
collectivité des associés, sont constatées sur un registre spécial, coté et paraphé ou sur feuillets 
mobiles également cotés et paraphés dans les conditions réglementaires. 

 

14.2 – Majorité 

Les décisions collectives (assemblées, consultations écrites ou actes) ordinaires, c'est-à-dire celles 
n'entraînant pas modification directe ou indirecte des statuts sont prises à la majorité de plus de la 
moitié des parts sociales sur première consultation, et à la majorité des votes exprimés quel que soit 
le nombre des votants, sur seconde consultation (les statuts pourraient aussi imposer une seule 
consultation avec décision prise à la majorité absolue). 

Les décisions collectives (assemblées, consultations écrites ou actes) extraordinaires, c'est-à-dire 
celles entraînant directement ou indirectement modification des statuts, sont prises :  

- Sur première convocation, avec un quorum du quart des parts sociales et à la majorité des deux 
tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés ;  

- Sur seconde convocation, avec un quorum du cinquième des parts et à la même majorité des 
deux tiers. 

 

Article 15 – Approbation annuelle des comptes 
 

15.1. – L'associé unique ou la collectivité des associés doivent approuver les comptes de l'exercice 
dans le délai de six mois à compter de la clôture de cet exercice ou, en cas de prolongation, dans le 
délai fixé par décision de justice. 

15.2. – Un mois au moins avant l'expiration de ce délai, la gérance doit adresser à l'associé unique ou 
aux associés le bilan, le compte de résultat, l'annexe, le texte des résolutions proposées, et les 
rapports du ou des commissaires aux comptes, s'il en existe ; pendant le même temps, la gérance 
devra tenir à la disposition de l'associé unique ou des associés, au siège social, l'inventaire des 
valeurs actives et passives de la société, arrêté au dernier jour de l'exercice écoulé, inventaire dont 
les associés ne peuvent prendre copie. 

À compter de la communication prévue à l'alinéa précédent, tout associé a la faculté de poser par 
écrit, des questions auxquelles la gérance sera tenue de répondre au cours de l'assemblée. 

Le rapport de gestion devra être tenu à la disposition de tout intéressé au siège social. 

15.3. – Dans le mois qui suit leur approbation par l'associé unique ou par l'assemblée ordinaire des 
associés (ou : dans le délai de deux mois, si le dépôt est effectué par voie électronique), le gérant 
déposera en simple exemplaire au greffe du tribunal, pour être annexés au registre du commerce et 
des sociétés : 

 

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes, s'il en existe un, concernant 
l'exercice écoulé, éventuellement complétés de ses observations sur les modifications apportées 
par l'assemblée aux comptes qui lui ont été soumis ;  

- La proposition d'affectation du résultat soumise à l'assemblée et la résolution d'affectation 
votée. 

En cas de refus d'approbation, le gérant déposera dans le même délai une copie de la délibération de 
l'assemblée. 
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15.4. – Lorsqu'il assure personnellement la gérance de la société, l'associé unique est dispensé 
d'établir le rapport sur la gestion de celle-ci, dès lors qu'elle ne dépasse pas à la clôture de l'exercice, 
deux des trois seuils fixés par l'article R. 232-1-1 du Code de commerce (1 million d'euros pour le 
total du bilan, 2 millions d'euros pour le chiffre d'affaires HT, 20 personnes pour le nombre moyen de 
salariés permanents employés au cours de l'exercice). 

 

Article 16 – Conventions entre la société et la gérance ou un associé 

16.1. – Lorsque la société n'est pas pourvue de commissaire aux comptes, les conventions conclues 
entre le gérant non associé et la société sont soumises à l'approbation préalable de l'associé unique ; 
le gérant devra rédiger un rapport et la décision sera portée sur le registre des décisions tel que 
prévu ci-dessus à l'article 12. 

16.2. – De même, les opérations passées entre le gérant associé unique et la société doivent faire 
l'objet d'une mention sur le registre des décisions ; cette mention devra rapporter la nature et l'objet 
de la convention ainsi que ses modalités essentielles (prix, conditions de paiement, le cas échéant, 
sûretés consenties). 

16. 3. – Dans le cas où la société deviendrait pluripersonnelle, le gérant, ou s'il en existe un, le 
commissaire aux comptes, doit soumettre à l'assemblée un rapport sur les conventions intervenues 
directement ou par personne interposée, entre la société et chacun des gérants ou associés. Le 
gérant ou l'associé ne peut prendre part au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 

À cet effet, la gérance doit aviser le commissaire aux comptes, s'il en existe un, dans le délai d'un 
mois à compter de la conclusion des conventions. La gérance doit également l'informer des 
conventions conclues au cours d'exercices antérieurs, lorsque leur exécution a été poursuivie au 
cours du dernier exercice et ce, dans le délai d'un mois à compter de la clôture de celui-ci. 

Le rapport du commissaire aux comptes doit contenir :  

- L'énumération des conventions à approuver ; le nom des gérants ou associés intéressés ;  

- La nature et l'objet des conventions ;  

- Les modalités essentielles de celles-ci ;  

- L'importance des fournitures livrées ou prestations fournies au cours de l'exercice en exécution 
des conventions conclues antérieurement. 

16.4. – Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant, 
ou s'il y a lieu, pour l'associé, de supporter individuellement ou solidairement selon les cas, les 
conséquences du contrat préjudiciable à la société. 

16.5. – Les dispositions qui précèdent s'étendent aux conventions passées avec toute société dont un 
associé indéfiniment responsable, gérant ou administrateur, directeur général, membre d'un 
directoire ou d'un conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société. 

Mais ces dispositions ne s'appliquent pas aux conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 

16.6. – À peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes 
morales de contracter des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert 
en compte courant ou autrement, ainsi que de se faire cautionner ou avaliser par elle leurs 
engagements envers des tiers. 
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TITRE V. – COMPTES SOCIAUX AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
 

Article 17 – Comptes sociaux 

17.1. – L'exercice social s'étend du 1er janvier au 31 décembre. 

17.2. – Les comptes annuels et le rapport de gestion de l'exercice écoulé sont établis par le gérant. 

L'associé unique ou l'assemblée des associés approuve les comptes, le cas échéant, après rapport du 
commissaire aux comptes, et décide l'affectation du résultat et ce, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice. 

Toutes mesures d'information sont prises en conformité de la loi et des règlements. 

17.3. – Les comptes annuels et documents relatifs à l'approbation des comptes annuels, ainsi que la 
décision d'affectation du résultat, font l'objet d'un dépôt au greffe dans les conditions 
réglementaires, comme prévu supra § 14.3 et 14.4. 

 

Article 18 – Répartition des bénéfices 
 

18.1. – Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au dixième du capital social ; il reprend son 
cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue en dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 
ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté des 
reports bénéficiaires. 

18.2. – Sur le bénéfice distribuable II est prélevé tout d'abord toute somme que l'assemblée générale 
ou l'associé unique décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à tous fonds 
de réserves générales ou spéciales. 

Le surplus est attribué à l'associé unique ou réparti entre tous les associés au prorata de leurs droits 
dans le capital social. 

L'associé unique ou l'assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. 

Toutefois, les dividendes doivent être prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

18.3. – Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l'associé unique ou par 
l'assemblée des associés. Toutefois cette mise en paiement doit avoir lieu dans le délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prorogation de ce délai par décision de justice. 

 

 

TITRE VI. – DISSOLUTION. LIQUIDATION. PARTAGE 
 
 

Article 19 – Dissolution 

19.1. – La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite personnelle, le 
redressement ou la liquidation judiciaire ou une mesure d'incapacité prononcée à l'égard de l'un des 
associés. 
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19. 2. – Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l'associé unique ou les associés décident, 
dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, s'il y a 
lieu à dissolution anticipée de la société. 

 

Article 20 – Liquidation 

20.1. – Lorsque l'EURL est dissoute, pour quelque cause que ce soit, l'associé unique personne 
physique doit procéder ou faire procéder à la liquidation de sa société ; s'il assume lui-même les 
fonctions de liquidateur, les comptes de liquidation et sa décision de clôture de la liquidation devront 
être publiés dans les conditions prévues par la loi. 

20.2. – Si l'associé unique est une personne morale, la dissolution de l'EURL pour quelque cause que 
ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par l'alinéa 3 de l'article 1844-5 du Code civil, la 
transmission universelle du patrimoine social à l'associé, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

20.3. – Lorsque la société comporte plusieurs associés, la dissolution pour quelque cause que ce soit 
entraîne sa liquidation ; sa dénomination sociale doit être suivie de la mention : "société en 
liquidation", cette mention, ainsi que le nom du ou des liquidateurs, doivent figurer sur tous les actes 
et documents émanant de la société, et destinés aux tiers, notamment sur toutes lettres, factures, 
annonces et publications diverses. 

La liquidation est assurée par les gérants alors en fonction, sauf décision contraire des associés 
statuant aux conditions des décisions ordinaires, lesquels désignent un ou plusieurs liquidateurs. 
Sous réserve des dispositions légales impératives en vigueur, la liquidation obéira aux règles ci-après, 
observation faite que les dispositions des articles L. 237-14 à L. 237-31 du Code de commerce ne 
seront pas applicables. 

Le ou les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser aux prix, charges et 
conditions qu'ils aviseront, tout l'actif de la société et d'éteindre son passif. 

20.4. – Après remboursement des apports, le boni de liquidation est attribué à l'associé unique 
personne physique ou, en cas de pluralité d'associés, réparti entre les associés proportionnellement 
au nombre de leurs parts sociales. 

 

Article 21 - Contestations. 

Les contestations relatives aux affaires sociales survenant pendant la durée de la société ou au cours 
de sa liquidation, entre les associés ou entre les associés et la société, sont soumises au tribunal de 
commerce compétent. 

 

 

 

 

 

 

DocuSign Envelope ID: B856BE28-3563-4AA3-8834-B922D4727B6D

http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.600559432312117&bct=A&service=citation&risb=21_T18867320879&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%251844-5%25art%251844-5%25
http://www.lexisnexis.com/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.049634263234601406&bct=A&service=citation&risb=21_T18867320879&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+de+commerce%25article%25L.+237-14%25art%25L.+237-14%25

